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Grande-Bretagne 
 
�z Rapport 
 
Le site du British Medical Journal - www.bmj.com (31/05) - relaie un 
nouveau rapport sur les conséquences sanitaires de l'alcool. Le nombre 
d'admissions hospitalières liées à l'alcool est passé de 93 459 à 207 788, soit 
plus du double en 12 ans. La moitié concernent les troubles mentaux et 
comportementaux, loin devant la maladie hépatique alcoolique (15 000 
admissions). Près de 10 % des admis étaient âgés de moins de 18 ans. En 
2006, en Angleterre, 6 500 décès - dont plus de 60 % masculins - sont 
attibuables à l'alcool. La maladie hépatite alcoolique est la première cause de 
mortalité par alcoolisme (4 160 morts). Dans la population adulte, 31 % des 
hommes déclarent boire plus de 21 unités/semaine en moyenne (limite 
recommandée : 21 à 28 unités/semaine) et 20 % des femmes plus de 14 
unités/semaine (moyenne limite recommandée : 14 à 21 unités/semaine).  
 
�z Déclin des pubs 
 
De source AFP (04/05), le nombre des pubs est tombé de 69 000 en 1980 à 
57 000 en 2006. Le phénomène s'accélère avec la conjonction de la 
"sinistrose" économique, l'interdiction de fumer dans les lieux publics et la 
hausse de 6 % des taxes sur l'alcool décidée en mars dernier. De fait, le prix 
d'une pinte de bière devrait doubler d'ici les Jeux Olympiques de Londres en 
2012. Le phénomène, le plus rude au cœur des villes, inquiète également dans 
les zones rurales, avec la disparition progessive des bureaux de poste, 
écoles et églises. Des campagnes de soutien aux établissements menacés 
s'organisent un peu partout. De leur côté, les patrons multiplient les 
animations à coup de concerts et autres écrans plats diffusant des matchs en 
direct. D'autres, les "gastropubs", se lancent dans la retauration de qualité.  
 
 
 

e–m @ i l 
 

�¾ Objet : Allemagne  
En 2007, 20 000 enfants et adolescents ont été hospitalisés après une intoxication 
due à l'alcool. "Choquée" par le chiffre, la chancelière allemande  Angela Merkel 
encourage les adolescents à résister aux abus d'alcool . A cet égard, elle souhaite 
un renforcement des campagnes et de la prévention. (AFP, 10/05).  
 

�¾ Objet : Croatie  
Quatre ans après l'adoption du taux d'alcoolémie zéro, une nouvelle loi autorise 
à nouveau un taux de 0,5 g/l . Le taux zéro restera en vigueur pour les jeunes jusqu'à 
24 ans et les chauffeurs professionnels. Toutefois, le relèvement du taux légal 
s'accompagne de sanctions plus sévères en cas d'infraction. (Le Temps, 17/06). 
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D o c u m e n t a t i o n 
 
 
 

L'IREB est doté d'un centre de documentation. Le fonds documentaire 
(périodiques, ouvrages, rapports, thèses et mémoires) couvre tous les domaines de 
l'alcoologie : sciences humaines, biologie, etc. 
Notre documentation est consultable sur place ainsi que sur Internet à l'adresse 
http://www.ireb.com.  
 
Pour de plus amples renseignements, contacter l'IREB - 19, avenue Trudaine - 
75009 Paris – Tél +33 (0)1 48 74 82 19 - Fax +33 (0)1 48 78 17 56 -  
Courriel : ireb@ireb.com 
 
 

Dernières acquisitions (liste proposée à titre informatif) 
 
• Prévalence et facteurs socio-économiques associés aux problèmes 
d'alcool en population générale en France 
 
Com-Ruelle L., Dourgnon P., Jusot F., Lengagne P. 
IRDES ; 2008, 99 p. 
 
 
Cette étude repose sur les données de l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) 
menée par l’IRDES en 2002 et 2004 auprès de la population générale en France 
(20 000 individus). Elle intègre le questionnaire AUDIT-C interrogeant sur la 
fréquence et la quantité d’alcool consommé. Se basant sur les recommandations 
de l’OMS en matière de consommation d’alcool, quatre profils d’alcoolisation 
progressifs ont été construits : non-consommateurs d’alcool, consommateurs sans 
risque, consommateurs à risque ponctuel ou excessif. Un modèle statistique "en 
escalier" explore les facteurs socioéconomiques associés à ces quatre profils. Il 
consiste en trois étapes successives qui estiment la probabilité : premièrement, 
d’être non-consommateur versus consommateur d’alcool, deuxièmement d’être 
consommateur à risque (ponctuel ou chronique) versus sans risque, troisièmement, 
d’être consommateur à risque chronique versus ponctuel. Les hommes et les 
femmes sont étudiés séparément à chaque étape.  
 
Environ 40 % des hommes et 10 % des femmes sont buveurs à risque ; le risque 
est plus souvent chronique entre 45 et 64 ans et plus souvent ponctuel chez les 
plus jeunes. Ce mode de boire excessif concerne particulièrement les hommes 
âgés de 25 à 64 ans. Toutes choses égales par ailleurs, ce comportement est moins 
fréquent chez les personnes vivant au sein d’une famille, sauf lorsque l’un des 
membres présente un usage à risque. La non-consommation concerne plus souvent 
les catégories sociales peu aisées. Les liens entre le risque d’alcoolisation 
excessive et les catégories socioéconomiques sont contrastés. Ainsi, 
l’alcoolisation excessive chronique concerne les personnes en situation de 
précarité, les hommes ayant des revenus bas et un faible niveau d’éducation, mais 
aussi, par exemple, les femmes cadres. 
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 D o c u m e n t a t i o n 
 

 
En France, le risque d’alcoolisation excessive, ponctuel ou chronique, concerne 
surtout les hommes : plus de quatre hommes sur dix et plus d’une femme sur dix. 
Entre 25 et 64 ans, il touche un homme sur deux. Ces comportements sont moins 
fréquents chez les personnes vivant au sein d’une famille, sauf lorsque l’un des 
membres présente un usage à risque. Les liens entre le risque d’alcoolisation 
excessive et les catégories socioéconomiques sont contrastés. Chez les femmes, le 
risque n’est patent que pour les cadres alors que chez les hommes, il touche aussi 
bien les ouvriers que les cadres, mais moins fréquemment les employés. Le risque est 
plus souvent chronique que ponctuel chez les personnes ayant connu des épisodes de 
précarité au cours de leur vie, chez les hommes exerçant une profession 
intermédiaire, chez les artisans, commerçants ou chefs d’entreprise, ainsi que chez 
les hommes ayant des revenus faibles. La non-consommation, quant à elle, se 
concentre dans les catégories les moins aisées. Ces résultats sont issus d’une étude 
en population générale qui distingue pour la première fois en France les modes de 
consommation d’alcool à risque, la consommation modérée et la non-consommation. 
(Note Ireb). 

 
 




